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défense et usage
Question écrite n° 103620

Texte de la question

Il semblerait que les sites Internet relevant de l'établissement public Ubifrance se refuseraient à privilégier sur
leurs pages l'usage des terminologies publiées, notamment celles du courrier électronique parues au Journal
officiel du 20 juin 2003. M. Bruno Bourg-Broc demande à Mme la ministre déléguée au commerce extérieur de
lui indiquer comment elle entend renforcer la vigilance de ses services pour faire respecter la réglementation
conformément à l'article 16 du décret n° 96-602 du 3 juillet 1996.
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